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Directeurs : MM. les professeurs A. STUCKY et D. BONNARD

PERTE DE CHARGE DANS UN ÉTRANGLEMENT CONIQUE
par ANDRÉ GARDEL, Dr es sc. techn., ingénieur-conseil, privat -docent à l'Ecole polytechnique (Suite et fin)

II« PARTIE

Nouveaux essais effectués au laboratoire d'hydraulique EPUL

A. Principe des essais

Souhaitant déterminer expérimentalement l'influence
de trois paramètres différents (a, b, c), une triple infinité
de cas particuliers pouvaient être envisagés. C'est dire
qu'à moins de donner une extension prohibitive à cette
étude, il était nécessaire de limiter beaucoup le nombre
des valeurs des paramètres qui feraient l'objet d'essais.
Les cas limites (a 1, 6 0) et (a 1, b 1)
pouvant être considérés comme déterminés théoriquement,
c'est sur des cas intermédiaires que devait porter l'effort.
Il fallait en outre que l'orifice soit de dimension
suffisante pour que les coefficients de débit obtenus puissent
être admis comme valables : cela imposait de prendre
un diamètre de l'orifice égal ou supérieur au décimètre.
Comme, d'autre part, les charges devaient être un multiple

élevé de cette dimension (10 fois, ou mieux 20 fois)
et qu'il en était de même des longueurs de canalisations
placées à l'amont et à l'aval de l'étranglement, on voit

1 Cette étude est tirée du Recueil de travaux offert au professeur
A. Stucky, en hommage de reconnaissance, sur l'initiative de Y
Association amicale des anciens élèves de l'Ecole polytechnique de Lausanne,
le 27 octobre 1962, l'année de son 70e anniversaire.

* Voir Bulletin technique n° 21 du 20 octobre 1962.

que l'installation d'essai devait atteindre d'assez grandes
dimensions. Son coût en était augmenté d'autant, et la
nécessité d'autant plus grande de réduire le nombre des
cas étudiés. A ces préoccupations d'investissement initial
s'ajoutait le fait que de tels essais sont longs à exécuter,
devant être répétés chacun de cinq à dix fois pour
disposer de moyennes bien assurées. En outre, une
transformation assez importante de l'installation était
évidemment nécessaire pour modifier soit l'angle du cône,
soit le diamètre de la conduite amont ou de celle d'aval.
Pour ces raisons de durée des essais, il était également
souhaitable de ne pas multiplier exagérément le nombre
des cas envisagés.

Il fut donc décidé de s'en tenir à l'étude de sept
valeurs de l'angle au sommet du cône, à savoir :

B 60° 90° 120° 180° 240° 270° 300°
b 0,167 0,250 0,333 0,500 0,667 0,750 0,833

Quoique considéré comme bien connu, le cas b 0,5
a été maintenu pour servir de contrôle. Les valeurs de
b supérieures à 0,5 peuvent être réalisées par le retournement

des cônes utilisés pour b inférieur à 0,5. Ainsi
l'équipement de l'installation comportait-il une plaque
et trois cônes.
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